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Annonce Championnat  de France Solos -  2ème Division (2015) 
 
 
REGLEMENTATION GENERALE  
 
Le Championnat de France 2ème Division 2015 est organisé selon le Règlement 2014-2015, ainsi que toutes les 
Communications pertinentes. 
 
La participation à ce Championnat est ouverte aux Patineurs licenciés dans un Club affilié à la Fédération Française 
des Sports de Glace et éligibles selon les Règles en vigueur. 
 
Les Règles de Sélection sont indiquées dans le Règlement Intérieur en vigueur éventuellement amendée par une 
Communication. 
 
La Liste de Sélection est publiée sur www.csndg.org au plus tard une semaine après la dernière Compétition du 
Championnat Interrégional, soit au plus tard le 23 mars 2015.  
 
 

2. DONNEES TECHNIQUES 
 
2.1 LIEU Patinoire GLISSEO 
  Patinoire couverte avec une piste de glace de 58 mètres x 28 mètres 
  Avenue Anatole Manceau 
                49300  CHOLET 
 
 
2.2 CONTENU DES EPREUVES 
 
Selon la règle en vigueur, la Danse Imposée non attribuée dans chacune des catégories sera tirée au sort à 
l’occasion des Championnats de France Solos le vendredi 03 avril 2015 à Limoges, et publiées sur 
www.csndg.org. 
 
 

3. INSCRIPTIONS 
 
3.1 INSCRIPTIONS DES COMPETITEURS 
 
Selon la Règle en vigueur, le Formulaire d’Inscription disponible sur www.csndg.org doit être rempli par le Club du 
Patineur et envoyé accompagné du paiement des inscriptions au Délégué Technique au plus tard 20 jours avant le 
premier jour de compétition, soit le 29 MARS 2015 minuit. 
 
Selon la Règle 3362-ii, un Patineur ne peut participer que dans une seule catégorie. 
 
Selon la Règle 3363 - paragraphe 4, s’il survient qu’un Patineur sélectionné ne peut participer, le Responsable 
Danse sur Glace de sa Ligue devra en informer le Délégué Technique qui informera immédiatement de leur 
participation le même nombre de Patineurs suivants sur la Liste de Sélection correspondante (au travers des 
Responsables Danse sur Glace de leurs Ligues). Ces substitutions peuvent être effectuées jusqu’à deux jours avant 
le tirage au sort, soit le 15 AVRIL 2015. 
 
3.2 FRAIS D’INSCRIPTION 
 
Selon la Communication en vigueur, les droits d’inscription sont de 45 euros par Patineur solo, à payer par chèque 
à l’ordre de l’Organisateur. 
  
En cas d’inscription tardive, les droits d’inscription sont majorés de 60 euros par Club au profit de la CSNDG 
(Règlement Intérieur). 
 
 
Les droits d’inscription ne sont pas remboursables, à moins qu’un patineur ne puisse participer à la Compétition 
pour cause de maladie ou de blessure. Dans ce cas, un certificat médical doit être fourni. 
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4. REPAS, HEBERGEMENT ET FRAIS DE DEPLACEMENT (COMMUNICATION CSNDG 188) 
 
Les modalités de prise en charge des différents Officiels sont reprises dans la Communication 188. 
 

5. ENTRAINEMENTS 
  
Les entraînements pour les Patineurs sont programmés et indiqués dans les horaires de la compétition au 
paragraphe 16. 
 

6. MUSIQUE / FEUILLE DE CONTENU DE PROGRAMME 
  
Tous les Patineurs doivent fournir des musiques de compétition d’excellente qualité en format CD audio (pas de 
format MP3), selon les Règles en vigueur. Une liste des titres, compositeurs et orchestres de la musique utilisée 
pour la Danse Originale et la Danse Libre doit être indiquée pour chaque Patineur dans le Formulaire de Musiques 
disponible sur www.csndg.org (section “téléchargements”) et jointe au Formulaire d’Inscription des Patineurs. 
  
Tous les disques doivent indiquer  le nom du Patineur et le temps exact de la musique (et non la durée patinée), en 
incluant n’importe quel signal de départ et doivent être déposés lors de l’accréditation. De plus, les Patineurs 
doivent posséder une copie de sauvegarde pour chaque programme. 
 
Si les informations concernant la musique sont incomplètes et si les CD ne sont pas fournis, l’accréditation ne sera 
pas donnée. 
 
La Feuille de Contenu de Programme doit être envoyée 7 jours avant la Compétition, soit le 13 AVRIL 2015 au plus 
tard à compta_danse@csndg.org . Dans le cas d’un envoi tardif de la Feuille de Contenu de Programme, une 
pénalité de 60 euros (Règlement Intérieur) sera demandée par la CSNDG au Club retardataire et devra être payée 
avant l’accréditation. Il est obligatoire que chaque Feuille de Contenu de Programme soit remplie précisément par 
chaque Patineur sur le modèle disponible sur www.csndg.org (section “téléchargements”), en utilisant la 
terminologie des éléments listés dans la Règle en vigueur. 
 
 

7. HOTEL OFFICIEL 
 
L’hôtel officiel pour les Officiels d’Arbitrage sera le:    
Park Hotel                                                                                                         
4 avenue Anatole Manceau                                                     
49300 Cholet               
tél : 02.41.62.65.45                             
Fax :02.41.58.64.08 
E-mail : hotel.park.cholet@orange.fr 
 
Des informations concernant les hôtels pour les compétiteurs, les entraîneurs et les accompagnateurs peuvent être 
fournies par l’office du tourisme de la ville. 
 
Office de Tourisme de CHOLET 
14 Avenus Maudet 
49000 CHOLET 
Téléphone : 02.41.49.80.00 
 

8. ACCREDITATION 
 
L’accréditation officielle est prévue à la patinoire à l’arrivée des participants. 
 
Selon la Règle en vigueur, l’accréditation et le dossier de bienvenue seront donnés à tous les Patineurs inscrits et 
aux entraîneurs (2 maximum par Patineur), aux Juges, aux Juges Arbitres, aux Contrôleurs Techniques, aux 
Spécialistes Techniques, aux Opérateurs de Données/Vidéo, à l’Equipe Technique, au Délégué Technique, au 
Président de la CSNDG et aux invités. 
 
L’accréditation pour les Patineurs ne peut être fournie qu’en échange des: 

- CD audio contenant les musiques des concurrents, 
- Feuille de Contenu de Programme (si elle n’a pas encore été fournie), 
- règlement des droits et pénalités dus, s’il y en a. 
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9. TIRAGE AU SORT - ORDRE DE PASSAGE 
  
Les ordres de passage seront déterminés par tirage au sort selon la Règle en vigueur. 
 
Le tirage au sort pour l’ordre de passage des Danses Imposées aura lieu à l’Hôtel de Ville de CHOLET rue Saint 
Bonaventure, le vendredi 17 avril 2015 à 18h30. 
Le tirage au sort pour la Danse Libre aura lieu à la Patinoire, dans la salle de tirage au sort. Ils sont programmés et 
indiqués dans le planning de la Compétition au paragraphe 16. 
 

10. RESULTATS  
  
Le ISU Judging System décrit dans la Règle ISU 353 (Détermination et publication des résultats) (Règles 3511 et 
3521) sera utilisé. 
 

11. CEREMONIE DES RECOMPENSES 
  
Tous les Patineurs seront annoncés et récompensés. 
 
Selon la Règle 3701, paragraphe h), le Patineur placé premier sera appelé «Vainqueur du Championnat de France 
2ème Division [catégorie] Solos de Danse sur Glace 2015». 
 

12. PROTOCOLES 
 
Selon la Règle 3551, paragraphe 2. a), aucun protocole ne sera distribué. Les résultats seront consultables sur 
www.csndg.org.  
 
 

13. ASSURANCE / RESPONSABILITES 
 
L’Organisateur et la Fédération Française des Sports de Glace n’assument aucune responsabilité en cas de blessure 
physique ou personnelle ou en cas de dégâts matériels encourus en lien avec les Patineurs et les Officiels 
d’Arbitrage. 
 
 

14. INFORMATIONS 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter:  
 
Délégué Technique 
 
Lydie FEREY 
Tel : 06 71 09 99 48 
Mail : tresorier@csndg.org 
 
 
Organisateur 
 
Club Association Choletaise de Danse sur Glace 
Avenue Anatole Manceau 
49000 CHOLET 
Nom du responsable : Martin Laurent 
Tél : 06.13.42.29.62 
Mail : laulau.martin@bbox.fr 
 

15. HORAIRES PREVISIONNELS 
 
* Tirage au sort initial pour l’ordre de passage: Vendredi 17 Avril à 18 H30 – Hôtel de Ville de CHOLET – Salle 
Réception  
 
 
* Réunion des Juges initiale: samedi 18 avril 2015 à 10h00 - Patinoire 
* Réunion des Officiels Techniques initiale : samedi 18 avril 2015 à 10h00 - Patinoire  

4 

http://www.csndg.org/


Annonce Championnat  de France Solos -  2ème Division (2015) 
 
 
* Horaires des entraînements :  
 
Entraînements officiels de danse imposée : Samedi 18 avril 2015 de 07h00 à 11h10 
 
Entraînements officiels de danse libre et d’interprétation : Samedi 18 avril 2015 de 19h50 à 22h30 
              Dimanche 19 avril 2015 de 07h00 à 09h25 
  
* Horaires de la Compétition :  
 
 
Samedi 18 avril 2015 de 12h45 à 19h50 – Danses Imposées 
 
Dimanche 19 avril 2015 de 09h30 à 18h10 – Danses libres et d’interprétation 
 
 
Ce planning est sujet à modifications en fonction du nombre d’inscrits. Les horaires définitifs de la Compétition et 
des entraînements seront publiés sur www.csndg.org après les inscriptions définitives et au plus tard 8 jours 
avant la compétition. 
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